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RésEAU des Montagnes  

 
 
   
 
NOTE AU LECTEUR 

 
Le deuxième paragraphe de la page 26 débutant par « En considérant que les zones de 

conservation » doit être remplacé par : 

 
En considérant que les zones de conservation des hypothèses 1 et 2 seraient envisagées pour la 

création d’une aire protégée, elle ne serait pas plus acceptable en termes de représentativité des 

écosystèmes, de la biodiversité, ni du maintien des activités récréatives. Ces zones sont délimitées 

strictement en regard de la présence ou de l’absence d’éoliennes et non en fonction de critères de 

conservation établis par le MDDEP et des caractéristiques biophysiques du milieu. La délimitation 

d’une aire protégée en fonction d’un projet industriel éolien est totalement démunie de bon sens. De 

plus, pour que ces hypothèses soient envisageables en regard de l’établissement d’une aire protégée, 

il ne s’agirait pas seulement de retirer neuf éoliennes en fonction de l’hypothèse 1 et trois en fonction 

de l’hypothèse 2. Il faut aussi considérer les nouveaux chemins, les chemins à modifier et autres 

infrastructures prévues dans le projet éolien à l’intérieur de ladite zone de conservation. Ceci 

n’exclurait pas plus la nécessité d’aménager aucune éolienne ou voie d’accès projetées dans l’habitat 

de la Grive de Bicknell et les secteurs de sapinières à oxalides à l’extérieur de ces zones.  

 

Ce qui signifie, de toute évidence, que le projet de parc éolien au Massif du Sud demeure incompatible 

avec la création d’une aire protégée, même en regard de ces hypothèses qui tentent de concilier en 

faveur de la réalisation de ce projet éolien, au détriment d’une volonté réelle de conservation. 

 

AJOUT ANNEXE 2 
 
Veuillez ajouter la  lettre d’appui suivante du Club des Ornithologues de Québec à l’annexe 2. 
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